
*Les droits au Québec de 1905 à 1980

1940 Droit de vote des femmes au Québec
Bande: Non classé
Catégorie: Non classé

Ce n’est qu’en 1940, qu’on reconnaît le droit de vote aux Québécoises. Jusque-
là, 51% des adultes (les femmes) n'avait pas le droit de participer à la vie 
politique provinciale. C’est sous les pressions répétées des groupes de femmes, 
menés par Idola Saint-Jean, Thérèse Casgrain et Marie Gérin-Lajoie, que le 
gouvernement Godbout octroie finalement ce droit. Ces femmes militaient en 
faveur de l’égalité des droits. Le droit de voter devient ainsi universel.

1940 Assurance-chômage
Bande: Non classé
Catégorie: Non classé

Un travailleur ne sait jamais quand il va perdre son emploi. Si tu perds ton 
emploi dans l’avenir, tu pourras bénéficier de l'assurance-emploi (anciennement 
appelée assurance-chômage). Le gouvernement l’a mise en place à la suite de 
la crise économique des années 1930 et des pressions des travailleurs membres 
de syndicats qui avaient vu plusieurs confrères perdre leur emploi et se 
retrouver sans le sous. Cette assurance vise donc à fournir un revenu 
minimum aux travailleurs qui bénéficient ainsi d’un certain laps de temps 
pour se trouver un autre emploi tout en pouvant subvenir à leur besoin.



1944 Code du travail et lois ouvrières 
Bande: Non classé
Catégorie: Non classé

Comme futur travailleur, tu pourras faire respecter tes droits. Mais au début du 
siècle, les ouvriers avaient de moins bonnes conditions de travail. C’est pour 
cette raison qu'ils se sont regroupés. Donc, sous la pression grandissante des 
leaders syndicaux, le gouvernement met en place une loi pour améliorer les 
conditions de travail et les droits des travailleurs. La syndicalisation des 
travailleurs est facilitée.   

1945 Allocation familiale
Bande: Non classé
Catégorie: Non classé

Tes parents reçoivent aujourd’hui une allocation familiale. Il s'agit d'un montant 
d'argent versé par l’État pour les aider à subvenir à tes besoins. À la suite de la 
grande crise économique des années 1930 qui a appauvri la plupart des familles 
du Québec, le gouvernement décide de mettre en place ce programme 
d’assistance aux familles, en 1945. À cette époque, l’État souhaite devenir 
l’acteur principal de la mise en place de politiques socio-économiques. Avant, 
ces mesures étaient laissées aux Églises et aux entreprises.

1964 Hausse du salaire minimum
Bande: Non classé
Catégorie: Non classé

Dans quelques années, lorsque tu trouveras un premier emploi comme étudiant, 
tu auras droit à un salaire minimum, grâce à la loi sur le salaire minimum. 
Cette loi existe depuis les années 1930, mais n’est pas appliquée par les 
employeurs. C’est seulement à partir de 1964 que le salaire minimum est 
fixé à un niveau raisonnable par le gouvernement du Québec afin 
d’assurer un salaire acceptable aux travailleurs non syndiqués. Ce salaire 
minimum est augmenté régulièrement. En 2007, il est de 8 $ l’heure. 



1964 Ministère de l’Éducation du Québec
Bande: Non classé
Catégorie: Non classé

Lorsque le ministère de l’Éducation du Québec est créé en 1964, il a pour 
objectif de donner gratuitement à tous, riches ou pauvres, l’accès à l’éducation. 
Le gouvernement du Québec crée aussi les cégeps et le réseau des universités 
du Québec. Ainsi, tous les Québécois ont accès à une formation de 
qualité. Il faut dire que les baby boomers qui ont presque 20 ans, réclament 
des services éducatifs de plus en plus spécialisés pour accéder à des emplois de 
haut niveau.  

1964 Majorité est abaissé à 18 ans
Bande: Non classé
Catégorie: Non classé

Le gouvernement abaisse l’âge de la majorité (âge où tu es considéré comme 
un adulte) de 21 à 18 ans. Cette mesure a pour objectif de favoriser une 
participation plus grande des citoyens à la vie démocratique. Le contexte 
est d’autant plus favorable que la génération des baby-boomers atteint cet âge 
et qu’elle veut se faire entendre. D’ailleurs, ces jeunes revendiquent des 
changements et l’obtention de plus de pouvoir.

1969 Loi de l’aide sociale
Bande: Non classé
Catégorie: Non classé

Si un jour tu n'es plus capable de travailler ou que tu n'as pas d'emploi pendant 
une longue période, tu sais que tu auras droit à un revenu minimum pour vivre. 
C’est en 1969 que la loi de l’aide sociale est mise à jour par le gouvernement du 
Québec. Ce programme accorde maintenant un revenu minimum à toute 
personne sans travail ou incapable de travailler.



1970 Loi de l’assurance-maladie
Bande: Non classé
Catégorie: Non classé

Si tu es malade, tu vas à la clinique ou à l’hôpital et tu sors ta carte 
d’assurance-maladie. Ainsi, tu as le droit d’être soigné gratuitement. En 
1961, une assurance-hospitalisation est mise en place, mais elle ne couvre pas 
tous les soins de santé. En 1970, avec la loi de l’assurance-maladie, tous les 
soins de santé sont couverts par l’État. C’est dans un souci de répondre aux 
besoins grandissants de soins que le système devient universel et gratuit. 

1975 Charte des droits et libertés du Québec
Bande: Non classé
Catégorie: Non classé

Le Québec innove en 1975 en créant la Charte québécoise des droits et libertés 
de la personne. Cette loi assure le respect des droits et libertés fondamentaux 
des Québécois. Cette loi concerne : les droits à l’égalité, les droits 
politiques, les droits judiciaires, les droits économiques et sociaux et 
les programmes d’accès à l’égalité. Elle est le résultat du travail de plusieurs 
gouvernements. Les politiciens se sont inspirés des grands textes internationaux 
de protection des droits des individus comme la Déclaration universelle des 
droits de l’Homme.

1977 Loi de la protection de la jeunesse
Bande: Non classé
Catégorie: Non classé

Un des droits inclus dans la Charte des droits et libertés du Québec est le droit à 
la protection, à la sécurité et à l’intégrité des personnes. Comme enfant, tu 
possèdes ce droit fondamental. C’est dans le but de protéger les enfants, 
personnes plus vulnérables, que la loi de la protection de la jeunesse est 
adoptée en 1977 par le gouvernement du Québec. Cette loi est un complément 
à la Charte et s’inspire aussi des grands textes internationaux de protection de 
l’individu et des enfants.




